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BILAN 
 

La Municipalité régionale de comté d’Abitibi-Ouest (MRC) a compétence en soutien à 

l’entrepreneuriat, développement local et régional (ce qui comprend le développement rural). 

L’entente relative au Fonds de développement des territoires (FDT) conclue entre le ministère des  

Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT) et la MRC, vient appuyer la MRC 

en ces matières. L’aide gouvernementale accordée sous forme de subventions aux MRC dans le 

cadre du FDT remplace celle qui était auparavant accordée en matière d’aménagement, de 

développement local et de soutien à l’entrepreneuriat, de développement rural et l’aide qui était 

accordée aux conférences régionales des élus (CRÉ) (maintenant dissoutes) pour le 

développement régional.       

 

Une enveloppe budgétaire de 1 258 566 $ est allouée à la MRC pour l’année 2016-2017. 

À cela s’ajoute les sommes reçues du comité de transition de la CRÉ ou résultant du partage de 

l’actif du Centre local de développement d’Abitibi-Ouest (CLD). 

 

Voici le bilan financier au 31 mars 2017 : 

 2015-2016 2016-2017  Total 

Sommes reçues par le MAMOT 1 203 742 $ 1 258 566 $  2 462 308 $ 

Sommes reçues du comité de transition de la 
CRÉ ou suite au partage de l’actif d’un CLD ou 
intérêts 

216 849 $ 286 958 $  503 807 $ 

Enveloppe totale FDT 1 420 591 $ 1 545 524 $  2 966 115 $ 

Engagement partiel 1 018 915 $ 845 699 $  1 864 614 $ 

Somme disponible pour nouveaux engagements 401 676 $ 699 825 $  1 101 501 $ 

 

 

Les sommes engagées au 31 mars 2017 se répartissent comme suit : 

 Sommes réelles versées :  1 406 745 $ 

 Sommes engagées :  457 869 $ 

 Total :  1 864 614 $ 
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PRIORITÉS D’INTERVENTION 
 

La MRC a adopté 10 priorités d’intervention : 

 

1) La réalisation de ses mandats au regard de la planification de l’aménagement et du 

développement de son territoire; 

 

2) Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour établir des 

partages de services (domaines social, culturel, touristique, environnemental, 

technologique ou autre); 

 

3) La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise; 

 

4) La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets structurants pour 

améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines social, culturel, économique, 

environnemental et technologique; 

 

5) L’établissement, le financement et la mise en œuvre d’ententes sectorielles de 

développement local et régional avec des ministères ou organismes du gouvernement ou 

une instance reconnue par la MRC; 

 

6) Le soutien au développement rural, dans le territoire rural qu’il aura défini à cette fin, soit 

tout le territoire de la MRC; 

 

7) Le Forum Jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue; 

 

8) Une initiative de concertation avec les intervenants du milieu afin de favoriser 

l’aménagement forestier et la transformation du bois; 

 

9) Une ou des forêts de proximité; 

 

10) Le Plan de développement durable 2013-2017, adopté par résolution le 20  février 2013 

et portant le numéro 13-06. (http://mrc.ao.ca/fr/page/index.cfm?PageID=83)  

 

http://mrc.ao.ca/fr/page/index.cfm?PageID=83
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OBJETS DU FONDS DE DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES 
 

La MRC affecte le financement à des mesures de développement local et régional. Ces 

mesures portent sur les objets suivants : 

 

A) La réalisation de ses mandats au regard de la planification de l’aménagement et du 

développement de son territoire; 

 

B) Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou pour établir des 

partages de services (domaines social, culturel, touristique, environnemental, 

technologique ou autre); 

 

C) La promotion de l’entrepreneuriat, le soutien à l’entrepreneuriat et à l’entreprise; 

 

D) La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de projets structurants 

pour améliorer les milieux de vie, notamment dans les domaines social, culturel, 

économique et environnemental; 

 

E) L’établissement, le financement et la mise en œuvre d’ententes sectorielles de 

développement local et régional avec des ministères ou organismes du gouvernement; 

 

F) Le soutien au développement rural; 

 

G) Autres. 
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SOMMES RÉELLES VERSÉES 
 

Au 31 mars 2017, les sommes suivantes sont versées : 

 

Priorité Nom du bénéficiaire 
Objet 

du 
FDT 

Titre du projet, du contrat 
ou du mandat 

Sommes 
réelles 

versées 

1-2-9 MRC d’Abitibi-Ouest A 
Service aménagement et 
forêt 

275 500 $ 

3 
Centre local de développement 
d’Abitibi-Ouest 

C Service de développement 211 245 $ 

3 MRC d’Abitibi-Ouest C Service de développement 452 169 $ 

6 MRC d’Abitibi-Ouest F Service agents ruraux 170 896 $ 

4 Ste-Germaine Boulé (CR-019-b) F Soutien aux organismes 15 600 $ 

4 Macamic (CR-023-b) F Panneau numérique 15 600 $ 

4 Dupuy (CR-024-b) F Camping  15 600 $ 

4 
Ste-Hélène de Mancebourg  
(CR-032-b) 

F 
75e anniversaire de la 
municipalité 

3 682 $ 

4 Les loisirs de Palmarolle (CR-036) F Parc planche roulette 15 600 $ 

4 Val St-Gilles (CR-038) F 
Équipement salle 
entraînement 

15 600 $ 

4 Clermont (CR-039-b) F Multimédia 4 897 $ 

4 Clerval (CR-044) F Parc dynamique 9 000 $ 

4 St-Lambert Desmeloizes (CR-046-b) F Ensemble, 100 ans 7 264 $ 

4 Gallichan (CR-048) F Réfection musée 8 016 $ 

4 Clerval (CR-052) F La sécurité d’abord 994 $ 

4 TNO Rivière-Ojima (CR-060-b) F 
Créativité métiers 
traditionnels 

1 982 $ 

4 Roquemaure (CR-064-b) F Camping  15 600 $ 

7 
Forum jeunesse Abitibi-
Témiscamingue 

G Entente de financement 50 000 $ 

9 
Forêt d’enseignement et de 
recherche du Lac Duparquet 

G Subvention : évènement 7 500 $ 

5 
Conférence des préfets de l’Abitibi-
Témiscamingue 

G 
Concertation avec d’autres 
MRC 

18 000 $ 

1 à 10 MRC d’Abitibi-Ouest  
Dépenses d’administration 
Enveloppe 2015-2016 

46 000 $ 

1 à 10 MRC d’Abitibi-Ouest  
Dépenses d’administration 
Enveloppe 2016-2017 

46 000 $ 

 SOMMES RÉELLES VERSÉES : 1 406 745 $ 
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SOMMES ENGAGÉES  
 

Au 31 mars 2017, les sommes suivantes sont engagées :  

 

Priorité Nom du bénéficiaire 
Objet 

du 
FDT 

Titre du projet, du contrat 
ou du mandat 

Sommes 
engagées 

10 MRC d’Abitibi-Ouest (CR-034-b) A Virage numérique 100 000 $ 

10 MRC d’Abitibi-Ouest (CR-035) B Stratégie touristique 47 049 $ 

10 
Société de l’eau souterraine Abitibi-
Témiscamingue 

D Schéma directeur esker 6 000 $ 

4 La Reine (CR-050)  F Sentier saines habitudes 8 247 $ 

4 Normétal (CR-051) F 
75e anniversaire de la 
municipalité 

10 024 $ 

4 Duparquet (CR-053) F Espace jeunesse 17 000 $ 

4 Duparquet (CR-054) F Accessibilité plan d’eau 15 600 $ 

4 Chazel (CR-057) F Route patrimoine forestier 9 180 $ 

4 Chazel (CR-058) F Nouveaux arrivants 5 570 $ 

4 Ste-Germaine Boulé (CR-061) F Jeux d’eau 17 000 $ 

2 Ville de La Sarre B Équipe culturelle 60 000 $ 

2 MRC d’Abitibi-Ouest B 
Étude regroupement 
incendie 

15 643 $ 

4 Carrefour Jeunesse Emploi D Stratégie d’attraction 25 000 $ 

3 
Association touristique régionale de 
l’Abitibi-Témiscamingue 

B Entente de financement 83 556 $ 

10 
Action santé – L’Envolée d’Abitibi-
Ouest 

D Réussite éducative 12 500 $ 

5 
L’Observatoire de l’Abitibi-
Témiscamingue 

G Entente de financement 25 500 $ 

 
 

SOMMES RÉELLES ENGAGÉES : 457 869 $ 
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LISTE DES CONTRATS DE SERVICE, DES AIDES ET DES ENTENTES 

SECTORIELLES DE DÉVELOPPEMENT LOCAL ET RÉGIONAL 
 

Forum Jeunesse de l’Abitibi-Témiscamingue : aide financière pour la période du 3 août 2015 

au 31 juillet 2016. Les mandats poursuivis par le Forum Jeunesse sont : 

 

 Favoriser la représentation des jeunes en région; 

 Encourager et maintenir la concertation des représentants jeunes en région avec les 

partenaires locaux et régionaux; 

 Exercer un rôle-conseil en matière de jeunesse; 

 Favoriser la participation citoyenne des jeunes. 

Somme versée : 50 000 $ 

 

 

L’Observatoire de l’Abitibi-Témiscamingue : partenariat financier afin d’assurer la pérennité 

et le développement de l’Observatoire de l’Abitibi-Témiscamingue. 

Somme engagée : 25 500 $ 

 

 

Conseil des arts et des lettres : partenariat visant à améliorer et accentuer la concertation et 

les actions favorisant le développement des arts et des lettres. Les contributions sont versées 

directement aux bénéficiaires des projets retenus, sur recommandation du comité de sélection.  

Aucun montant n’est versé au 31 mars 2017. 

 

 

Association touristique régionale de l’Abitibi-Témiscamingue : aide financière ayant pour 

objet la structuration, la consolidation et le développement de l’offre touristique en Abitibi-Ouest : 

 Mettre en œuvre un plan d’action; 

 Animer, concerter, mobiliser et réseauter les intervenants touristiques du territoire; 

 Enclencher le virage numérique dans le secteur touristique; 

 Développement de l’offre touristique; 

 Développement d’outils WEB et numérique pour le secteur Abitibi-Ouest. 

Somme engagée : 83 556 $ 

 


